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NORMES DE REFERENCE 
 
 

CONSTITUTION DE 1958 
 
 
Titre V  : Des rapports entre le Gouvernement et le Parlement 
 
ART. 34. -  [EXTRAITS] 
 
La loi est votée par le Parlement. 

La loi fixe les règles concernant : (…) 
• la nationalité, l’état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les 
successions et libéralités ;  

(…) 
La loi détermine les principes fondamentaux : (…) 

• du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  
 
ART. 39. -  

L’initiative des lois appartient concurremment au Premier Ministre et aux membres du 
Parlement. (…) 

 
ART. 40. -  

Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas 
recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources 
publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge publique. 

 
 
ART. 48. -  

«Sans préjudice de l’application des trois derniers alinéas de l’article 28,»1 l’ordre du jour 
des assemblées comporte, par priorité et dans l’ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion 
des projets de loi déposés par le Gouvernement et des propositions de loi acceptées par lui. 

Une séance par semaine «au moins»2 est réservée par priorité aux questions des membres du 
Parlement et aux réponses du Gouvernement. 

«Une séance par mois est réservée par priorité à l’ordre du jour fixée par chaque 
assemblée.»3

 

                                                           
1Inséré par l’article 4-I de la loi constitutionnelle n° 95-880 du 4 août 1995 
2Inséré par l’article 4-II de la loi constitutionnelle n° 95-880 du 4 août 1995 
3Alinéa inséré par l’article 4-III de la loi constitutionnelle n° 95-880 du 4 août 1995 



 
 

 
PREAMBULE DE LA CONSTITUTION DE 1946 

 
 

10. La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement. 

 
11. Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 

protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain 
qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, 
se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des 
moyens convenables d’existence. 

 
 
 
 
 
 
 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN 
DU 26 AOÛT 1789 

 
 
ART. 2. -  

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 
imprescriptibles de l’Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à 
l’oppression. 

 
 
ART. 4. -  

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice des droits 
naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la 
Société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la 
Loi. 

 
 
ART. 13. -  

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution 
commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison 
de leurs facultés. 

 
 
 



 

LEGISLATION 
 
 
 

Ordonnance No 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances. 
(Journal Officiel du 3 janvier 1959)  
 
Titre Ier - Dispositions générales  
 
Article 1er 
(…) 
Lorsque des dispositions d'ordre législatif ou réglementaire doivent entraîner des charges nouvelles, aucun 
projet de loi ne peut être définitivement voté, aucun décret ne peut être signé, tant que ces charges n'ont pas 
été prévues, évaluées et autorisées dans les conditions fixées par la présente ordonnance.  
 
 
 
 
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
(Journal Officiel du 8 juillet 1989 ) 
 
Article 14 
En cas d'abandon du domicile par le locataire, le contrat de location continue : 
- au profit du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil ; 
- au profit des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon du 
domicile ; 
- au profit des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge, qui vivaient avec lui 
depuis au moins un an à la date de l'abandon du domicile. 
Lors du décès du locataire, le contrat de location est transféré : 
- sans préjudice des sixième et septième alinéas de l'article 832 du code civil, au conjoint survivant ; 
- aux descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date du décès ; 
- aux ascendants, au concubin notoire ou aux personnes à charge, qui vivaient avec lui depuis au 
moins un an à la date du décès. 
En cas de demandes multiples, le juge se prononce en fonction des intérêts en présence. 
A défaut de personnes remplissant les conditions prévues au présent article, le contrat de location 
est résilié de plein droit par le décès du locataire ou par l'abandon du domicile par ce dernier.  
 
Article 15 
(Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 art. 23 Journal Officiel du 2 juin 1990) 
(Loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 art. 14 iii, art. 15 i Journal Officiel du 24 juillet 1994 en vigueur le 1er janvier 1995) 
I. - Lorsque le bailleur donne congé à son locataire, ce congé doit être justifié soit par sa décision de 
reprendre ou de vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution 
par le locataire de l'une des obligations lui incombant. A peine de nullité, le congé donné par le 
bailleur doit indiquer le motif allégué et, en cas de reprise, les nom et adresse du bénéficiaire de la 
reprise qui ne peut être que le bailleur, son conjoint, son concubin notoire depuis au moins un an à 
la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint ou concubin notoire. 
Le délai de préavis applicable au congé est de trois mois lorsqu'il émane du locataire et de six mois 
lorsqu'il émane du bailleur. Toutefois, en cas de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi 
consécutif à une perte d'emploi, le locataire peut donner congé au bailleur avec un délai de préavis 
d'un mois. Le délai est également réduit à un mois en faveur des locataires âgés de plus de soixante 
ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu 
minimum d'insertion. Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de 



réception ou signifié par acte d'huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre 
recommandée ou de la signification de l'acte d'huissier. 
Pendant le délai de préavis, le locataire n'est redevable du loyer et des charges que pour le temps où 
il a occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et 
des charges concernant tout le délai de préavis si c'est lui qui a notifié le congé, sauf si le logement 
se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur. 
A l'expiration du délai de préavis, le locataire est déchu de tout titre d'occupation des locaux loués. 
 
II. - Lorsqu'il est fondé sur la décision de vendre le logement, le congé doit, à peine de nullité, 
indiquer le prix et les conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit du 
locataire : l'offre est valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis. 
A l'expiration du délai de préavis, le locataire qui n'a pas accepté l'offre de vente est déchu de plein 
droit de tout titre d'occupation sur le local. 
Le locataire qui accepte l'offre dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au bailleur, d'un 
délai de deux mois pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention 
de recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention 
du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Le contrat de location est 
prorogé jusqu'à l'expiration du délai de réalisation de la vente. Si, à l'expiration de ce délai, la vente 
n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit et le locataire est déchu 
de plein droit de tout titre d'occupation. 
Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus avantageux pour 
l'acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas préalablement procédé, notifier au locataire 
ces conditions et prix à peine de nullité de la vente. Cette notification est effectuée à l'adresse 
indiquée à cet effet par le locataire au bailleur ; si le locataire n'a pas fait connaître cette adresse au 
bailleur, la notification est effectuée à l'adresse des locaux dont la location avait été consentie. Elle 
vaut offre de vente au profit du locataire. Cette offre est valable pendant une durée d'un mois à 
compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été acceptée dans le délai d'un mois est caduque. 
Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au 
bailleur ou au notaire, d'un délai de deux mois pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa 
réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente 
est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, 
à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est nulle de 
plein droit. 
Les termes des cinq alinéas précédents sont reproduits à peine de nullité dans chaque notification. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes intervenant entre parents jusqu'au troisième degré 
inclus, sous la condition que l'acquéreur occupe le logement pendant une durée qui ne peut être 
inférieure à deux ans à compter de l'expiration du délai de préavis, ni aux actes portant sur les 
immeubles mentionnés au deuxième alinéa de l'article 1er de la loi n° 53-286 du 4 avril 1953 
modifiant la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la 
législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à 
usage professionnel. 
 
III. - Le bailleur ne peut s'opposer au renouvellement du contrat en donnant congé dans les 
conditions définies au paragraphe I ci-dessus à l'égard de tout locataire âgé de plus de soixante-dix 
ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le montant annuel du salaire 
minimum de croissance, sans qu'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités lui 
soit offert dans les limites géographiques prévues à l'article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er 
septembre 1948 précitée. 
Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsque le bailleur est une 
personne physique âgée de plus de soixante ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures à une 
fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance. 
L'âge du locataire et celui du bailleur sont appréciés à la date d'échéance du contrat ; le montant de 
leurs ressources est apprécié à la date de notification du congé. 



 
Attributions du Juge aux affaires familiales 

 
 

CODE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 
 
Chapitre II.- Dispositions particulières à certaines matières 
Section I. - Dispositions particulières au divorce et à la séparation de corps. 
 
Article L.312-1
Un juge du tribunal de grande instance est délégué aux affaires matrimoniales. Il connaît :  
I° du divorce, de la séparation de corps ainsi que de leurs conséquences dans les cas et conditions 
prévus aux chapitres III et IV du titre VI du livre Ier du code civil .  
2° des actions liées à la fixation de l'obligation alimentaire, de la contribution aux charges du 
mariage et de l'obligation d'entretien, à l'exercice de l'autorité parentale, à la modification du nom 
de l'enfant naturel et aux prénoms.  
Il peut renvoyer à la formation collégiale du tribunal de grande instance au sein de laquelle il siège 
et qui statue comme juge aux affaires familiales. Les décisions relatives à la composition de la 
formation de jugement sont des mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours.  
 
 
 

CODE CIVIL 
 
 

Conventions 
 
 

Titre préliminaire : De la publication, des effets et de l'application des lois en général 
 
Article 6 
On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les 
bonnes moeurs. 
 
Titre III : Des contrats ou des obligations conventionnelles en général 
Chapitre II  : Des conditions essentielles pour la validité des conventions  
Section I : Du consentement  
 
Article 1109  
Il n'y a point de consentement valable, si le consentement n'a été donné que par erreur, ou s'il a été 
extorqué par violence ou surpris par dol. 
 
Chapitre II : De l'effet des obligations 
Section I : Dispositions générales 

 
Article 1134 
Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. 
Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi 
autorise. 
Elles doivent être exécutées de bonne foi. 
 



Chapitre II : Des délits et des quasi-délits  
 
Article 1382  
Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il 
est arrivé, à le réparer. 
 
 
 
 

Empêchements au mariage et mineurs émancipés 
 

Titre V : Du mariage 
Chapitre I : Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage 
 
Article 147 
 (inséré par Loi du 17 mars 1803 promulguée le 27 mars 1803) 
On ne peut contracter un second mariage avant la dissolution du premier. 
 
Article 148 
(Loi du 17 mars 1803 promulguée le 27 mars 1803), (Loi du 21 juin 1907, (Loi du 17 juillet 1927), (Loi du 2 février 
1933) 
Les mineurs ne peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs père et mère ; en cas de 
dissentiment entre le père et la mère, ce partage emporte consentement. 
 
Titre X : De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation 
Chapitre III : De l'émancipation  
 
Article 481 
(inséré par Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 art. 1 Journal Officiel du 15 décembre 1964 en vigueur le 15 juin 
1965) 
Le mineur émancipé est capable, comme un majeur, de tous les actes de la vie civile. 
Il doit néanmoins, pour se marier ou se donner en adoption, observer les mêmes règles que s'il 
n'était point émancipé. 
 
Article 487 
(Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 art. 1 Journal Officiel du 15 décembre 1964 en vigueur le 15 juin 1965) 
Le mineur émancipé ne peut être commerçant.  
 



Indivision 
 

Chapitre VI : Du partage et des rapports 
Section I : De l'indivision et de l'action en partage 
 
Article 815  
(Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 2 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
(Loi n° 78-627 du 10 juin 1978 art. 1 Journal Officiel du 11 juin 1978) 
(Loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 art. 36 Journal Officiel du 5 juillet 1980 rectificatif 3 août 1980) 
Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision et le partage peut être toujours provoqué, à 
moins qu'il n'y ait été sursis par jugement ou convention. 
A la demande d'un indivisaire, le tribunal peut surseoir au partage pour deux années au plus si sa 
réalisation immédiate risque de porter atteinte à la valeur des biens indivis ou si l'un des indivisaires 
ne peut s'installer sur une exploitation agricole dépendant de la succession qu'à l'expiration de ce 
délai. Ce sursis peut s'appliquer à l'ensemble des biens indivis ou à certains d'entre eux seulement. 
En outre, si des indivisaires entendent demeurer dans l'indivision, le tribunal peut, à la demande de 
l'un ou plusieurs d'entre eux, en fonction des intérêts en présence, et sans préjudice de l'application 
des articles 832 à 832-3, attribuer sa part, après expertise, à celui qui a demandé le partage, soit en 
nature, si elle est aisément détachable du reste des biens indivis, soit en argent, si l'attribution en 
nature ne peut être commodément effectuée, ou si le demandeur en exprime la préférence ; s'il 
n'existe pas dans l'indivision une somme suffisante, le complément est versé par ceux des 
indivisaires qui ont concouru à la demande, sans préjudice de la possibilité pour les autres 
indivisaires d'y participer s'ils en expriment la volonté. La part de chacun dans l'indivision est 
augmentée en proportion de son versement.  
 
Article 815-1  
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 
1977) 
A défaut d'accord amiable, l'indivision de toute exploitation agricole constituant une unité 
économique et dont la mise en valeur était assurée par le défunt ou par son conjoint peut être 
maintenue, dans les conditions fixées par le tribunal, à la demande des personnes visées aux alinéas 
3 et 4 ci-dessous. Le tribunal statue en fonction des intérêts en présence et des possibilités 
d'existence que la famille peut tirer des biens indivis. Le maintien de l'indivision demeure possible 
lorsque l'exploitation comprend des éléments dont l'héritier ou le conjoint était déjà propriétaire ou 
copropriétaire avant l'ouverture de la succession. 
L'indivision peut également être maintenue à la demande des mêmes personnes et dans les 
conditions fixées par le tribunal, en ce qui concerne la propriété du local d'habitation ou à usage 
professionnel qui, à l'époque du décès, était effectivement utilisé pour cette habitation ou à cet 
usage par le défunt ou son conjoint. Il en est de même des objets mobiliers servant à l'exercice de la 
profession. 
Si le défunt laisse un ou plusieurs descendants mineurs, le maintien de l'indivision peut être 
demandé, soit par le conjoint survivant, soit par tout héritier, soit par le représentant légal des 
mineurs. 
A défaut de descendants mineurs, le maintien de l'indivision ne peut être demandé que par le 
conjoint survivant et à la condition qu'il ait été avant le décès ou soit devenu du fait du décès, 
copropriétaire de l'exploitation agricole ou des locaux d'habitation ou à usage professionnel. S'il 
s'agit d'un local d'habitation, le conjoint doit avoir résidé dans les lieux à l'époque du décès. 
Le maintien dans l'indivision ne peut être prescrit pour une durée supérieure à cinq ans. Il peut être 
renouvelé, dans le cas prévu à l'alinéa 3, jusqu'à la majorité du plus jeune des descendants et, dans 
le cas prévu à l'alinéa 4, jusqu'au décès du conjoint survivant.  



 
Article 815-2 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Tout indivisaire peut prendre les mesures nécessaires à la conservation des biens indivis. 
Il peut employer à cet effet les fonds de l'indivision détenus par lui et il est réputé en avoir la libre 
disposition à l'égard des tiers. 
A défaut de fonds de l'indivision, il peut obliger ses coïndivisaires à faire avec lui les dépenses 
nécessaires. 
Lorsque des biens indivis sont grevés d'un usufruit, ces pouvoirs sont opposables à l'usufruitier dans 
la mesure où celui-ci est tenu des réparations. 
 
Article 815-3 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3,  J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Les actes d'administration et de disposition relatifs aux biens indivis requièrent le consentement de 
tous les indivisaires. Ceux-ci peuvent donner à l'un ou à plusieurs d'entre eux un mandat général 
d'administration. Un mandat spécial est nécessaire pour tout acte qui ne ressortit pas à l'exploitation 
normale des biens indivis, ainsi que pour la conclusion et le renouvellement des baux. 
Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres et néanmoins sans 
opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, couvrant les actes d'administration 
mais non les actes de disposition ni la conclusion ou le renouvellement des baux. 
 
Article 815-4 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Si l'un des indivisaires se trouve hors d'état de manifester sa volonté, un autre peut se faire habiliter 
par justice à le représenter, d'une manière générale ou pour certains actes particuliers, les conditions 
et l'étendue de cette représentation étant fixées par le juge. 
A défaut de pouvoir légal, de mandat ou d'habilitation par justice, les actes faits par un indivisaire 
en représentation d'un autre ont effet à l'égard de celui-ci, suivant les règles de la gestion d'affaires. 
 
Article 815-5 
(Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
(Loi n° 87-498 du 6 juillet 1987 art. 1 Journal Officiel du 7 juillet 1987) 
Un indivisaire peut être autorisé par justice à passer seul un acte pour lequel le consentement d'un 
coïndivisaire serait nécessaire, si le refus de celui-ci met en péril l'intérêt commun. 
Le juge ne peut, à la demande d'un nu-propriétaire, ordonner la vente de la pleine propriété d'un 
bien grevé d'usufruit contre la volonté de l'usufruitier. 
L'acte passé dans les conditions fixées par l'autorisation de justice est opposable à l'indivisaire dont 
le consentement a fait défaut. 
 
Article 815-6 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3,  J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Le président du tribunal de grande instance peut prescrire ou autoriser toutes les mesures urgentes 
que requiert l'intérêt commun. 
Il peut, notamment, autoriser un indivisaire à percevoir des débiteurs de l'indivision ou des 
dépositaires de fonds indivis une provision destinée à faire face aux besoins urgents, en prescrivant, 
au besoin, les conditions de l'emploi. Cette autorisation n'entraîne pas prise de qualité pour le 
conjoint survivant ou pour l'héritier. 
Il peut également soit désigner un indivisaire comme administrateur en l'obligeant s'il y a lieu à 
donner caution, soit nommer un séquestre. Les articles 1873-5 à 1873-9 du présent code 
s'appliquent en tant que de raison aux pouvoirs et aux obligations de l'administrateur, s'ils ne sont 
autrement définis par le juge. 
 
 
 



Article 815-7 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3, J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Le président du tribunal peut aussi interdire le déplacement des meubles corporels sauf à spécifier 
ceux dont il attribue l'usage personnel à l'un ou à l'autre des ayants droit, à charge pour ceux-ci de 
donner caution s'il l'estime nécessaire. 
 
Article 815-8 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3, J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Quiconque perçoit des revenus ou expose des frais pour le compte de l'indivision doit en tenir un 
état qui est à la disposition des indivisaires. 
 
Article 815-9 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3, J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément à leur destination, dans la 
mesure compatible avec le droit des autres indivisaires et avec l'effet des actes régulièrement passés 
au cours de l'indivision. A défaut d'accord entre les intéressés, l'exercice de ce droit est réglé, à titre 
provisoire, par le président du tribunal. 
L'indivisaire qui use ou jouit privativement de la chose indivise est, sauf convention contraire, 
redevable d'une indemnité. 
 
Article 815-10 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3, J. Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
Les fruits et les revenus des biens indivis accroissent à l'indivision, à défaut de partage provisionnel 
ou de tout autre accord établissant la jouissance divise. 
Aucune recherche relative aux fruits et revenus ne sera, toutefois, recevable plus de cinq ans après 
la date à laquelle ils ont été perçus ou auraient pu l'être. 
Chaque indivisaire a droit aux bénéfices provenant des biens indivis et supporte les pertes 
proportionnellement à ses droits dans l'indivision. 
 
Article 815-11 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 
1977) 
Tout indivisaire peut demander sa part annuelle dans les bénéfices, déduction faite des dépenses 
entraînées par les actes auxquels il a consenti ou qui lui sont opposables. 
A défaut d'autre titre, l'étendue des droits de chacun dans l'indivision résulte de l'acte de notoriété 
ou de l'intitulé d'inventaire établi par le notaire. 
En cas de contestation, le président du tribunal de grande instance peut ordonner une répartition 
provisionnelle des bénéfices sous réserve d'un compte à établir lors de la liquidation définitive. 
A concurrence des fonds disponibles, il peut semblablement ordonner une avance en capital sur les 
droits de l'indivisaire dans le partage à intervenir. 
 
Article 815-12 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 

977) 1 
L'indivisaire qui gère un ou plusieurs biens indivis est redevable des produits nets de sa gestion. Il a 
droit à la rémunération de son activité dans les conditions fixées à l'amiable, ou, à défaut, par 
décision de justice. 
 
Article 815-13 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 
1977) 
Lorsqu'un indivisaire a amélioré à ses frais l'état d'un bien indivis, il doit lui en être tenu compte 
selon l'équité, eu égard à ce dont la valeur du bien se trouve augmentée au temps du partage ou de 



l'aliénation. Il doit lui être pareillement tenu compte des impenses nécessaires qu'il a faites de ses 
deniers personnels pour la conservation desdits biens, encore qu'elles ne les aient point améliorés. 
Inversement, l'indivisaire répond des dégradations et détériorations qui ont diminué la valeur des 
biens indivis par son fait ou par sa faute. 
 
Article 815-14 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en 
vigueur le 1er juillet 1977) 
L'indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à l'indivision, tout ou partie 
de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs de ces biens est tenu de notifier par acte 
extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix et les conditions de la cession projetée ainsi que les 
nom, domicile et profession de la personne qui se propose d'acquérir. 
Tout indivisaire peut, dans le délai d'un mois qui suit cette notification, faire connaître au cédant, 
par acte extrajudiciaire, qu'il exerce un droit de préemption aux prix et conditions qui lui ont été 
notifiés. 
En cas de préemption, celui qui l'exerce dispose pour la réalisation de l'acte de vente d'un délai de 
deux mois à compter de la date d'envoi de sa réponse au vendeur. Passé ce délai, sa déclaration de 
préemption est nulle de plein droit, quinze jours après une mise en demeure restée sans effet, et sans 
préjudice des dommages-intérêts qui peuvent lui être demandés par le vendeur. 
Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, sauf convention 
contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion de leur part respective dans 
l'indivision. Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l'article 833-1 est 
applicable.   
 
Article 815-15 
(Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 1977) 
(Loi n° 78-627 du 10 juin 1978 art. 2 Journal Officiel du 11 juin 1978) 
S'il y a lieu à l'adjudication de tout ou partie des droits d'un indivisaire dans les biens indivis ou 
dans un ou plusieurs de ces biens, l'avocat ou le notaire doit en informer les indivisaires par 
notification un mois avant la date prévue pour la vente. Chaque indivisaire peut se substituer à 
l'acquéreur dans un délai d'un mois à compter de l'adjudication, par déclaration au secrétariat-greffe 
ou auprès du notaire. Le cahier des charges établi en vue de la vente doit faire mention des droits de 
substitution.   
 
Article 815-16 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 
1977) 
Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions des articles 815-14 et 
815-15. L'action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut être exercée que par ceux à qui les 
notifications devaient être faites ou par leurs héritiers.   
 
Article 815-17 
(inséré par Loi n° 76-1286 du 31 décembre 1976 art. 3 Journal Officiel du 1er janvier 1977 en vigueur le 1er juillet 
1977) 
Les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu'il y eût indivision, et ceux dont la 
créance résulte de la conservation ou de la gestion des biens indivis, seront payés par prélèvement 
sur l'actif avant le partage. Ils peuvent en outre poursuivre la saisie et la vente des biens indivis. Les 
créanciers personnels d'un indivisaire ne peuvent saisir sa part dans les biens indivis, meubles ou 
immeubles. Ils ont toutefois la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur ou 
d'intervenir dans le partage provoqué par lui. Les coïndivisaires peuvent arrêter le cours de l'action 
en partage en acquittant l'obligation au nom et en l'acquit du débiteur. Ceux qui exerceront cette 
faculté se rembourseront par prélèvement sur les biens indivis. 



 
Titre IX bis : Des conventions relatives à l'exercice des droits indivis  
 
Article 1873-1  
Ceux qui ont des droits à exercer sur des biens indivis, à titre de propriétaires, de nus-propriétaires 
ou d'usufruitiers peuvent passer des conventions relatives à l'exercice de ces droits.  
 
 
 
 
 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE. 
 

Livre 2 Action sanitaire et médico-sociale en faveur de la famille, de l'enfance et de la jeunesse  
Titre 1  Protection maternelle et infantile 
Chapitre 2 bis : Assistance médicale à la procréation  
 
Article L152-2 
(inséré par Loi n° 94-654 du 29 juillet 1994 art. 8 Journal Officiel du 30 juillet 1994) 
  
 
 
 

CODE GENERAL DES IMPOTS 
 

Titre IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de solidarité sur la fortune, timbre 
Chapitre premier : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière  
Section II : Les tarifs et leur application  
Article 779  
(Loi n° 81-734 du 3 août 1981 art. 4 II finances rectificative pour 1981 Journal Officiel du 4 août 1981) 
(Loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983 art. 19 I finances pour 1984 Journal Officiel du 30 décembre 1983) 
(Loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990 art. 92 I II IV finances pour 1991 Journal Officiel du 30 décembre 1990) 
(Loi n° 98-1266 du 30 décembre 1998 art. 20 finances pour 1999 Journal Officiel du 31 décembre 1998) 
(Décret n° 99-382 du 18 mai 1999 art. 1 Journal Officiel du 20 mai 1999) 
I ((Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué un abattement : 
((a) de 400 000 F sur la part du conjoint survivant pour les mutations à titre gratuit entre vifs 
consenties par actes passés entre le 1er janvier 1999 et le 31 décembre 1999 et pour les successions 
ouvertes entre ces mêmes dates et de 500 000 F pour les mutations à titre gratuit entre vifs 
consenties par actes passés à compter du 1er janvier 2000 et pour les successions ouvertes à 
compter de cette date ; 
((b)- de 300 000 F sur la part de chacun des ascendants et sur la part de chacun des enfants vivants 
ou représentés) 
Entre les représentants des enfants prédécédés, cet abattement se divise d'après les règles de la 
dévolution légale. 
En cas de donation, les enfants décédés du donateur sont, pour l'application de l'abattement, 
représentés par leurs descendants donataires dans les conditions prévues par le code civil en matière 
de représentation successorale. 
 
II Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué un abattement de 300.000 F 
sur la part de tout héritier, légataire ou donataire, incapable de travailler dans des conditions 
normales de rentabilité, en raison d'une infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du précédent alinéa. 



 
Article 780  
(Loi n° 80-1094 du 30 décembre 1980 art. 5 I finances pour 1981 Journal Officiel du 31 décembre 1980) 
(Loi n° 96-1181 du 30 décembre 1996 art. 29 finances pour 1997 Journal Officiel du 31 décembre 1996) 
Lorsqu'un héritier, donataire ou légataire a trois enfants ou plus , vivants ou représentés au jour de 
la donation ou au moment de l'ouverture de ses droits à la succession, il bénéficie, sur l'impôt à sa 
charge liquidé conformément aux dispositions des articles ((777, 779 et 788 et 790 B)) (M), d'une 
réduction de 100 % qui ne peut, toutefois, excéder 2.000 F par enfant en sus du deuxième. Ce 
maximum est porté à 4.000 F en ce qui concerne les donations et successions en ligne directe et 
entre époux. 
Le bénéfice de cette disposition est subordonné à la production d'un certificat de vie dispensé de 
timbre et d'enregistrement, pour chacun des enfants vivants des héritiers, donataires ou légataires et 
des représentants de ceux prédécédés, soit d'une expédition de l'acte de décès de tout enfant décédé 
depuis l'ouverture de la succession.  
(M) Modification de la loi 96-1181. 
 
 
Chapitre I bis : Impôt de solidarité sur la fortune  
Section I : Champ d'application  
1° : Personnes imposables  
 
Article 885 A  
(Loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981 art. 2 Journal Officiel du 31 décembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 JANVIER 
1982) 
(Loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982 art. 16 I finances pour 1983 Journal Officiel du 30 décembre 1982 date d'entrée 
en vigueur 1 JANVIER 1983) 
(Loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983 art. 19 VI 1 finances pour 1984 Journal Officiel du 30 décembre 1983) 
(Loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984 art. 26 I finances pour 1985 Journal Officiel du 30 décembre 1984 en vigueur le 
1er janvier 1985) 
(Loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985 art. 19 I al. 1er finances pour 1986 Journal Officiel du 31 décembre 1985 en 
vigueur le 1er janvier 1986) 
(Loi n° 86-824 du 11 juillet 1986 art. 24 finances rectificative pour 1986 Journal Officiel du 12 juillet 1986 en vigueur 
le 1er janvier 1987) 
(Loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 26 I, II finances pour 1989 Journal Officiel du 28 décembre 1988 incorporé 
au code le 14 juillet 1989) 
(Loi n° 91-1323 du 30 décembre 1991 art. 27 I III finances rectificative pour 1991 Journal Officiel du 31 décembre 
1991) 
(Loi n° 95-1346 du 30 décembre 1995 art. 6 I finances pour 1996, Journal Officiel du 31 décembre 1995) 
(Loi n° 98-1266 du 30 décembre 1998 art. 14 I finances pour 1999 Journal Officiel du 31 décembre 1998) 
Sont soumises à l'impôt annuel de solidarité sur la fortune, lorsque la valeur de leurs biens est 
supérieure à la limite de la première tranche du tarif fixé à l'article 885 U : 
1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en 
France ou hors de France ; 
2° Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés 
en France. 
Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l'article 6, les couples mariés font l'objet d'une 
imposition commune. 
Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année. 
Les biens professionnels définis aux articles 885 N, 885 O, 885 O bis, 885 O ter, 885 O quater, 885 
O quinquies, 885 P et ((885 R)) (M) ne sont pas pris en compte pour l'assiette de l'impôt de 
solidarité sur la fortune. 



 
Section VII : Obligations des redevables  
 
Article 885 W  
(Loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981 art. 8 I, art. 9 Journal Officiel du 31 décembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 
JANVIER 1982) 
(Décret n° 83-897 du 6 octobre 1983 Journal Officiel du 9 octobre 1983) 
(loi n° 86-824 du 11 juillet 1986 art. 24 finances rectificative pour 1986 Journal Officiel du 12 juillet 1986 en vigueur 
le 1er janvier 1987) 
(Loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 26 I finances pour 1989 Journal Officiel du 28 décembre 1988) 
I. Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin de chaque année une déclaration de leur 
fortune déposée à la recette des impôts de leur domicile au 1er janvier et accompagnée du paiement 
de l'impôt  
II. Les époux doivent conjointement signer la déclaration prévue au I. 
 
III. En cas de décès du redevable, les dispositions de l'article 204 2 sont applicables. 
 
Livre II : Recouvrement de l'impôt 
Chapitre premier : Paiement de l'impôt 
VII-0 A : Impôt de solidarité sur la fortune 
 
Article 1723 ter-00 B  
(Loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981 art. 9 Journal Officiel du 31 décembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 JANVIER 
1982) 
(Décret n° 83-897 du 6 octobre 1983 Journal Officiel du 9 octobre 1983) 
(Loi n° 86-824 du 11 juillet 1986 art. 24 Journal Officiel du 12 juillet 1986 en vigueur le 1er janvier 1987) 
(Loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988 art. 26 I finances pour 1989 Journal Officiel du 28 décembre 1988 en vigueur le 
1er janvier 1989) 
Les époux sont solidaires pour le paiement de l'impôt de solidarité sur la fortune.  
 
 
 
 
 
 



 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
 
 

Procédure parlementaire 
 
 
Décision n° 84-181 DC des 10 et 11 octobre 1984 
Loi visant à limiter la concentration et à assurer la transparence financière et le pluralisme 
des entreprises de presse 
Considérant que les articles 86, 90 et 91 du règlement de l'Assemblée nationale précisent l'objet, le 
contenu et la forme du rapport qui doit, après que la proposition ou le projet de loi ait été soumis à 
une commission comme le veut l'article 43 de la Constitution, être présenté aux députés au nom de 
la commission ; 
Considérant que les règlements des assemblées parlementaires n'ayant pas en eux-mêmes valeur 
constitutionnelle, la seule méconnaissance des dispositions réglementaires invoquées ne saurait 
avoir pour effet de rendre la procédure législative contraire à la Constitution ; 
Considérant, dès lors, que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a été adoptée selon 
une procédure qui n'est pas contraire à la Constitution ; 
 
Voir aussi : 
Les règlements des assemblées parlementaires n'ayant pas en eux-mêmes valeur constitutionnelle, 
la seule méconnaissance des dispositions de l'article 88 du règlement de l'Assemblée nationale 
relatives aux conditions d'examen en commission des amendements apportés à un projet de loi, ne 
saurait avoir pour effet de rendre la procédure législative contraire à la Constitution (89-261 DC, 28 
juillet 1989, cons. 6, p. 81) 
 
Les règlements des assemblées parlementaires n'ayant pas en eux-mêmes valeur constitutionnelle, 
la seule méconnaissance des dispositions réglementaires invoquées ne saurait avoir pour effet de 
rendre la procédure législative contraire à la Constitution.(90-274 DC, 29 mai 1990, cons. 4, p. 61) 
 
Les règlements des assemblées parlementaires n'ayant pas par eux-mêmes une valeur 
constitutionnelle, la méconnaissance des seules dispositions du règlement du Sénat ne saurait avoir 
pour effet de rendre la procédure contraire à la Constitution dès lors qu'elle n'a pas méconnu les 
dispositions de celle-ci en empêchant une contestation des décisions d'irrecevabilité d'amendements. 
(93-329 DC, 13 janvier 1994, cons. 15) 
 
 

Liberté du mariage 
 
Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 
Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux conditions d'entrée, d'accueil et de séjour 
des étrangers en France 
SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITÉ APPLICABLES AU CONTRÔLE DE LA 
LOI DÉFÉRÉE : 
(…) 
3. Considérant toutefois que si le législateur peut prendre à l'égard des étrangers des dispositions 
spécifiques, il lui appartient de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur 
constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République ; que s'ils 
doivent être conciliés avec la sauvegarde de l'ordre public qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle, figurent parmi ces droits et libertés, la liberté individuelle et la sûreté, notamment 
la liberté d'aller et venir, la liberté du mariage, le droit de mener une vie familiale normale ; qu'en 
outre les étrangers jouissent des droits à la protection sociale, dès lors qu'ils résident de manière 



stable et régulière sur le territoire français ; qu'ils doivent bénéficier de l'exercice de recours 
assurant la garantie de ces droits et libertés ; 
 (…) 
75. Considérant en cinquième lieu que le délai de deux années imposé à tout étranger pour faire 
venir son nouveau conjoint après dissolution ou annulation d'un précédent mariage dans le cadre du 
regroupement familial méconnaît le droit de mener une vie familiale normale ; que par suite est 
contraire à la Constitution l'alinéa aux termes duquel "Lorsque le mariage entre un étranger résidant 
en France et son conjoint qui a été admis au séjour comme membre de la famille a été dissous ou 
annulé au terme d'une procédure juridique, cet étranger ne peut faire venir auprès de lui un nouveau 
conjoint au titre du regroupement familial qu'après un délai de deux ans à compter de la dissolution 
ou de l'annulation du mariage" ; 
 (…) 
- EN CE QUI CONCERNE L'ARTICLE 31 : 
105. Considérant que l'article 31 de la loi qui est applicable aux nationaux comme aux étrangers 
modifie les dispositions du code civil relatives au mariage en y insérant plusieurs articles nouveaux 
; qu'il prévoit notamment que lorsqu'il existe des indices sérieux laissant présumer que le mariage 
n'est envisagé que dans un but autre que l'union matrimoniale, l'officier de l'état civil saisit le 
procureur de la République et que ce dernier peut décider qu'il sera sursis pour une durée ne 
pouvant excéder trois mois à la célébration du mariage ;  
106. Considérant que les députés auteurs de la second saisine allèguent que cet article crée une 
sanction manifestement disproportionnée par rapport aux faits qui l'entraînent, "dont il n'est au 
surplus même pas certain qu'ils soient établis", méconnaît le droit à exercer un recours et qu'il porte 
en outre atteinte à la liberté du mariage et au respect de la vie privée ; 
107. Considérant que l'article 175-2 du code civil tel qu'il est inséré dans ce code par le III de 
l'article 31 fait obligation à l'officier d'état civil de saisir le procureur de la République lorsqu'il 
existe des indices sérieux laissant présumer que le mariage n'est envisagé que dans un but autre que 
l'union matrimoniale ; que le procureur de la République dispose d'un délai de quinze jours durant 
lequel il peut décider qu'il sera sursis à la célébration du mariage pour une durée pouvant aller 
jusqu'à trois mois, sans que sa décision soit assortie d'une voie de recours ; qu'en subordonnant la 
célébration du mariage à de telles conditions préalables, ces dispositions méconnaissent le principe 
de la liberté du mariage qui est une des composantes de la liberté individuelle ; que dès lors que 
celles-ci ne sont pas séparables des autres dispositions de l'article 175-2 du code civil, cet article 
doit être regardé dans son ensemble comme contraire à la Constitution ; 
 
 
 

Fichiers et respect de la vie privée 
 
En prévoyant que les organismes chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale 
pourront avoir accès aux fichiers de l'Etat pour vérifier que les assurés étrangers satisfont aux 
conditions de régularité de leur situation en France, le législateur a explicitement entendu assurer 
l'application des dispositions protectrices de la liberté individuelle prévues par la législation relative 
à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.(93-325 DC, 13 août 1993, cons. 121, p. ) 
 
 
S'il revient au service central de prévention de la corruption de centraliser les informations 
nécessaires à la détection et à la prévention de certaines infractions limitativement énumérées, il ne 
ressort pas des dispositions de la loi qui l'institue, qu'il est habilité à opérer lui-même les 
constatations desdites infractions. En lui confiant une telle mission, le législateur n'a pas entendu 
déroger aux dispositions protectrices de la liberté individuelle de la législation relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés.(92-316 DC, 20 janvier 1993, cons. 14, p. ) 



 
Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 
Loi portant création d'une couverture maladie universelle 
. En ce qui concerne l’article 36 : 
43. Considérant que l’article 36 modifie les articles L. 161-31 et L. 162-1-6 du code de la sécurité 
sociale relatifs au contenu et à l’utilisation d’une "carte électronique individuelle inter-régimes" 
ainsi qu’à sa délivrance à tout bénéficiaire de l’assurance maladie ; 
44. Considérant que les requérants font grief à ce dispositif de porter atteinte au respect de la vie 
privée ; qu’ils font valoir que le système informatisé de transmission d’informations relatives à la 
santé des titulaires de la carte ne présente pas toutes les garanties et “ comporte le risque d’être 
déjoué ” ; 
45. Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen : 
“ Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de 
l’Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l’oppression. ” ; que la 
liberté proclamée par cet article implique le respect de la vie privée ; 
46. Considérant qu’aux termes du I de l’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale, la carte 
électronique individuelle “ doit permettre d’exprimer de manière précise l’accord du titulaire ou de 
son représentant légal pour faire apparaître les éléments nécessaires non seulement à la coordination 
des soins mais aussi à un suivi sanitaire ” ; que le II du même article dispose : “ Dans l’intérêt de la 
santé du patient, cette carte comporte un volet de santé… destiné à ne recevoir que les informations 
nécessaires aux interventions urgentes ainsi que les éléments permettant la continuité et la 
coordination des soins ” ; qu'en vertu du I de l'article L.162-1-6 du code de la sécurité sociale, 
l'inscription, sur la carte, de ces informations est subordonnée dans tous les cas à l'accord du 
titulaire ou, s'agissant d’un mineur ou d’un majeur incapable, de son représentant légal ; que les 
personnes habilitées à donner cet accord peuvent, par ailleurs, “ conditionner l'accès à une partie des 
informations contenues dans le volet de santé à l'utilisation d'un code secret qu’elles auront elles-
mêmes établi ” ; que l’intéressé a accès au contenu du volet de santé par l'intermédiaire d'un 
professionnel de santé habilité ; qu'il dispose du droit de rectification, du droit d’obtenir la 
suppression de certaines mentions et du droit de s'opposer à ce que, en cas de modification du 
contenu du volet de santé, certaines informations soient mentionnées ; qu’en outre, il appartiendra à 
un décret en Conseil d'État, pris après avis public et motivé du Conseil national de l'Ordre des 
médecins et de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, de fixer la nature des 
informations portées sur le volet de santé, les modalités d’identification des professionnels ayant 
inscrit des informations sur ce volet, ainsi que les conditions dans lesquelles, en fonction des types 
d'information, les professionnels de santé seront habilités à consulter, inscrire ou effacer les 
informations ; que la méconnaissance des règles permettant la communication d'informations 
figurant sur le volet de santé, ainsi que celle des règles relatives à la modification des informations, 
seront réprimées dans les conditions prévues par le VI de l'article L. 162-1-6 du code de la sécurité 
sociale ; que les sanctions pénales prévues par ces dernières dispositions s’appliqueront sans 
préjudice des dispositions de la section V du chapitre VI du titre II du livre deuxième du code pénal 
intitulée “ Des atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements 
informatiques ” ; qu’enfin, le législateur n’a pas entendu déroger aux dispositions de l’article 21 de 
la loi du 6 janvier 1978 susvisée relatives aux pouvoirs de surveillance et de contrôle de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 
47. Considérant que l'ensemble des garanties dont est assortie la mise en œuvre des dispositions de 
l'article 36 de la loi, au nombre desquelles il convient de ranger les caractéristiques assurant la 
sécurité du système, sont de nature à sauvegarder le respect de la vie privée ; 
 



 
Liberté des contrats 

 
Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998 
Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail 
(…) 
3. Considérant que, s'il est loisible au législateur, dans le cadre des pouvoirs qu'il tient de l'article 34 
de la Constitution qui range dans le domaine de la loi "les principes fondamentaux ... du droit du 
travail...", de fixer la durée légale hebdomadaire du travail effectif et, dans ce cadre, d'instituer des 
mécanismes d'incitation financière propres à favoriser, dès l'entrée en vigueur de la loi, la réduction 
du temps de travail et la sauvegarde de l'emploi, cette disposition constitutionnelle, tout comme 
celle qui confie à la loi la détermination des principes fondamentaux du droit syndical et de la 
sécurité sociale, ne sauraient dispenser le législateur, dans l'exercice de sa compétence, du respect 
des principes et règles de valeur constitutionnelle, en ce qui concerne en particulier les droits et 
libertés fondamentaux reconnus aux employeurs et aux salariés ; que figurent notamment, parmi ces 
droits et libertés, la liberté proclamée par l’article 4 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen, dont découle en particulier la liberté d'entreprendre, l'égalité devant la loi et les charges 
publiques, le droit à l'emploi, le droit syndical, ainsi que le droit reconnu aux travailleurs de 
participer à la détermination collective des conditions de travail et à la gestion des entreprises ; 
(…) 
29. Considérant, enfin, que le législateur ne saurait porter à l'économie des conventions et contrats 
légalement conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté 
découlant de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu’en 
l’espèce, les incidences de l'entrée en vigueur des articles 1er et 3 de la loi déférée sur les contrats 
de travail ainsi que sur les accords collectifs en cours, lesquelles sont au demeurant inhérentes aux 
modifications de la législation du travail, ne sont pas de nature à porter une telle atteinte à cette 
exigence ; que le grief doit donc être écarté ; 
 
 
Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 
Loi portant création d'une couverture maladie universelle
19. Considérant qu’aux termes de l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen : “ Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une 
contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en 
raison de leurs facultés ” ; que, si ce principe n’interdit pas au législateur de mettre à la charge de 
certaines catégories de personnes des charges particulières en vue d’améliorer les conditions de vie 
d’autres catégories de personnes, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l’égalité devant 
les charges publiques ; qu’en outre, s’il est loisible au législateur d’apporter, pour des motifs 
d’intérêt général, des modifications à des contrats en cours d’exécution, il ne saurait porter à 
l’économie des contrats légalement conclus une atteinte d’une gravité telle qu’elle méconnaisse 
manifestement la liberté découlant de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen ; 
 
 



 
Responsabilité civile 

 
Décision n° 82-144 DC du 22 octobre 1982 
Loi relative au développement des institutions représentatives du personnel 
3. Considérant que, nul n'ayant le droit de nuire à autrui, en principe tout fait quelconque de 
l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ; 
4. Considérant que, sans doute, en certaines matières, le législateur a institué des régimes de 
réparation dérogeant partiellement à ce principe, notamment en adjoignant ou en substituant à la 
responsabilité de l'auteur du dommage la responsabilité ou la garantie d'une autre personne 
physique ou morale ; 
5. Considérant cependant que le droit français ne comporte, en aucune matière, de régime 
soustrayant à toute réparation les dommages résultant de fautes civiles imputables à des personnes 
physiques ou morales de droit privé, quelle que soit la gravité de ces fautes ; 



 

AUTRES  DOCUMENTS 
 

Règlement de l'Assemblée nationale 
 
 
Procédure législative 
Première partie : procédure législative ordinaire 
Chapitre Ier - Dépôt des projets et propositions 
 
Article 84 
 
1 Les projets de loi peuvent être retirés par le Gouvernement à tout moment jusqu’à leur adoption 
définitive par le Parlement. 
 
2 L’auteur ou le premier signataire d’une proposition peut la retirer à tout moment avant son 
adoption en première lecture. Si le retrait a lieu en cours de discussion en séance publique et si un 
autre député la reprend, la discussion continue. 
 
3 Les propositions repoussées par l’Assemblée ne peuvent être reproduites avant un délai d’un an. 
 
 
Chapitre IV - Discussion des projets et propositions en première lecture 
 
Article 91 
 
1 La discussion des projets et propositions s’engage par l’audition éventuelle du Gouvernement, par 
la présentation du rapport de la commission saisie au fond et, s’il y a lieu, par l’audition du 
rapporteur de la ou des commissions saisies pour avis. 
 
2 Si le rapport ou l’avis a été distribué au moins la veille de l’ouverture du débat, le rapporteur peut 
renoncer à le présenter oralement; dans le cas contraire, son auteur doit se borner à le commenter 
sans en donner lecture. La présentation des rapports ou avis ne peut excéder une durée que la 
Conférence des Présidents fixe en organisant la discussion générale des textes. 
 
3 Un membre du Conseil économique et social peut également être entendu dans les conditions 
fixées à l’article 97. 
 
4 Il ne peut ensuite être mis en discussion et aux voix qu’une seule exception d’irrecevabilité dont 
l’objet est de faire reconnaître que le texte proposé est contraire à une ou plusieurs dispositions 
constitutionnelles et une seule question préalable, dont l’objet est de faire décider qu’il n’y a pas 
lieu à délibérer. L’adoption de l’une ou l’autre de ces propositions entraîne le rejet du texte à 
l’encontre duquel elle a été soulevée. Dans la discussion de chacune d’elles, peuvent seuls 
intervenir l’un des signataires pour une durée qui ne peut excéder une heure trente sauf décision 
contraire de la Conférence des Présidents, le Gouvernement et le président ou le rapporteur de la 
commission saisie au fond. Avant le vote, la parole est accordée, pour cinq minutes, à un orateur de 
chaque groupe. 
 
5 La parole est ensuite donnée aux orateurs qui se sont fait inscrire dans la discussion générale. 
L’auteur ou le premier signataire d’une proposition a priorité. 
 
6 Après la clôture de la discussion générale, il ne peut être mis en discussion et aux voix qu’une 
seule motion tendant au renvoi à la commission saisie au fond de l’ensemble du texte en discussion, 
et dont l’effet, en cas d’adoption, est de suspendre le débat jusqu’à présentation par la commission 
d’un nouveau rapport. La discussion de cette motion a lieu dans les conditions prévues à l’alinéa 4. 



 
7 Si la motion de renvoi est adoptée, le Gouvernement, lorsqu’il s’agit d’un texte prioritaire aux 
termes de l’article 48, alinéa premier, de la Constitution, l’Assemblée, lorsqu’il s’agit d’un texte 
non prioritaire, fixe la date et l’heure auxquelles la commission devra présenter son nouveau 
rapport. Le Gouvernement peut demander que ce texte conserve sa priorité sur les autres affaires 
inscrites à l’ordre du jour. 
 
8 Si la motion est rejetée ou s’il n’en est pas présenté, le passage à la discussion des articles du 
projet ou, s’il s’agit d’une proposition, du texte de la commission, est de droit. 
 
9 Avant l’ouverture de la discussion des articles, le président et le rapporteur de la commission sont 
consultés sur la tenue d’une réunion de celle-ci pour l’examen immédiat des amendements qui ne 
lui ont pas été soumis lors de la dernière réunion qu’elle a tenue en application de l’article 88, alinéa 
premier. S’ils concluent conjointement qu’il n’y a pas lieu de tenir cette réunion, le débat se 
poursuit. Dans le cas contraire, il est suspendu et repris après la réunion de la commission. Pour 
cette réunion, les dispositions des articles 86, alinéa 5, et 87, alinéa 3, sont applicables. 
 
 
Article 92 
 
1 Les dispositions de l’article 40 de la Constitution peuvent être opposées à tout moment aux 
propositions, rapports et amendements par le Gouvernement ou par tout député. 
 
2 Pour les propositions ou rapports, l’irrecevabilité est appréciée par le bureau de la Commission 
des finances, de l’économie générale et du plan. Celui-ci peut également, à tout moment, opposer de 
sa propre initiative cette irrecevabilité. 
 
3 La procédure législative est suspendue en l’état jusqu’à la décision du bureau de la Commission 
des finances qui entend l’auteur de la proposition ou du rapport et peut demander à entendre le 
Gouvernement en ses observations. 
 
4 Pour les amendements, l’irrecevabilité est appréciée dans les conditions prévues au dernier alinéa 
de l’article 98. 
 
5 Sont opposables dans les mêmes conditions, les dispositions de la loi organique relative aux lois 
de finances. 



JURISPRUDENCE DE LA COUR DE CASSATION 
 
Cour de cassation, soc. 
11 juillet 1989 
 LA COUR : - Sur le premier moyen : (sans intérêt) ; Sur les deuxième et troisième moyens 
réunis : - Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 1re ch. D, 11 oct. 1985), que M. X..., steward à la Cie 
Air-France, a sollicité en faveur de M. Y... avec lequel il déclarait entretenir une liaison 
homosexuelle, la délivrance par son employeur d'un billet à tarif réduit, dit billet R permettant de 
voyager sur les lignes de la compagnie ; - Attendu qu'il fait grief à la cour d'appel d'avoir rejeté sa 
demande, alors, d'une part, qu'en estimant que le bénéfice des dispositions réglementaires prises en 
application du statut du personnel d'Air-France prévoyant des facilités de transport au profit des 
concubins des agents de la compagnie ne pourrait être invoqué que si l'agent et son concubin 
n'étaient pas du même sexe, condition qui ne résulte pas desdites dispositions, la cour d'appel a 
violé par fausse application l'art. 74 du statut du personnel au sol d'Air-France et le paragr. 11 de la 
« note complémentaire aux paragr. 2411 et 2432 datée du 1er oct. 1983 », alors, d'autre part, et en 
tout état de cause, qu'en statuant par de tels motifs qui ne suffisaient pas à justifier l'interprétation 
ainsi adoptée par elle, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des 
dispositions susvisées, alors, en outre, qu'une telle interprétation dudit règlement, si elle était 
retenue, aboutirait à le rendre illégal, comme contraire à diverses dispositions législatives 
proscrivant toute discrimination, notamment en droit du travail, à raison du sexe ou des moeurs et 
au Préambule de la Convention européenne des droits de l'homme en sorte qu'il appartenait à la 
cour d'appel de renvoyer au Conseil d'Etat le problème de la légalité du règlement sur ce point et 
alors, enfin, que s'agissant d'une question d'ordre public, la Cour de cassation ne pourrait elle-même 
rejeter ces griefs sans renvoyer à titre préjudiciel aux juridictions administratives l'examen de la 
légalité de l'art. 74 du statut du personnel au sol auquel se réfère l'art. 92 du personnel navigant ainsi 
que du paragr. 11 de la note complémentaire précitée ; 
 Mais attendu, qu'après avoir observé que la réglementation du personnel au sol, également 
applicable au personnel navigant, sur le fondement de laquelle M. X... avait formé sa demande, a 
été prise en application de l'art. 74 du statut aux termes duquel des facilités de transport sur les 
lignes de la compagnie sont accordées aux agents et aux membres de leur famille, la cour d'appel a 
justement décidé que le paragr. 2411 de cette réglementation qui étend le bénéfice de ladite mesure 
au « conjoint en union libre », doit être compris comme ayant entendu avantager deux 
personnes ayant décidé de vivre comme des époux, sans pour autant s'unir par le mariage, ce 
qui ne peut concerner qu'un couple constitué d'un homme et d'une femme ; qu'ayant ainsi 
défini le champ d'application de la disposition litigieuse, elle a, sans avoir à trancher une question 
de légalité, justifié sa décision ; d'où il suit que les griefs du pourvoi ne sauraient être accueillis ; 
 Par ces motifs, rejette. 
 
Cour de cassation, soc. 
11 juillet 1989 
 
LA COUR : - Sur le moyen unique : - Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt attaqué (Rennes, 8e 
ch., 27 nov. 1985) de lui avoir refusé la qualité d'ayant droit de Mme Y..., qu'elle sollicitait sur le 
fondement de l'art. 13 de la loi du 2 janv. 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale qui 
dispose que la personne qui vit maritalement avec un assuré social et qui se trouve à sa charge 
effective totale et permanente, a la qualité d'ayant droit de l'assuré pour l'ouverture du droit aux 
prestations en nature des assurances maladie et maternité, alors, tout d'abord, qu'il est constant 
qu'elle était depuis deux ans sous le toit de son amie, assurée sociale, et se trouvait à sa charge 
effective et alors surtout que la loi du 2 janv. 1978 portant généralisation de la sécurité sociale a 
posé le principe d'un droit de protection pour tous de sorte que ses dispositions doivent faire l'objet 
d'une interprétation extensive ; que la vie maritale prise en considération par l'art. 13 de la loi 
précitée s'entend d'une existence commune et stable entre deux individus en sorte qu'en y ajoutant 



une condition d'hétérogénéité sexuelle, la cour d'appel lui a apporté une restriction qu'il ne comporte 
pas ; 
 Mais attendu qu'en se référant dans l'art. 13 de la loi du 2 janv. 1978 à la notion de vie 
maritale, le législateur a par là même entendu limiter les effets de droit, au regard des assurances 
maladie et maternité à la situation de fait consistant dans la vie commune de deux personnes 
ayant décidé de vivre comme des époux, sans pour autant s'unir par le mariage, ce qui ne peut 
concerner qu'un couple constitué d'un homme et d'une femme ; qu'ils étaient fondés à en 
déduire que Mme X... ne satisfaisait pas à la condition de vie maritale exigée par la loi ; d'où il suit 
que le moyen n'est pas fondé ; 
 Par ces motifs, rejette 
 
Cour de cassation, 3e civ. 
17 décembre 1997 
 LA COUR - Sur le moyen unique : - Attendu, selon l'arrêt attaqué (CA Paris, 22 mars 1995), 
que Mme Weil a donné un appartement à bail à M. Fleutiaux ; qu'après le décès du locataire, son 
ami, M. Vilela, qui vivait avec lui et était demeuré dans les lieux, a assigné la bailleresse en 
transfert du bail à son profit ; - Attendu que M. Vilela fait grief à l'arrêt de le débouter de sa 
demande, alors, selon le moyen, « qu'aux termes de l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, publié par décret n° 81-76 du 29 janvier 1981, la loi doit interdire toute 
discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute 
discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, ... ou de toute autre situation ; qu'en 
estimant que l'article 14 de la loi du 6 juillet 1989, qui dispose que « lors du décès du locataire, le 
contrat de location est transféré (...) au concubin notoire (...) qui vivai(t) avec lui depuis au moins 
un an à la date du décès », ne visait que le cas de concubinage entre un homme et une femme, alors 
que ce texte ne contient aucune restriction autre que celle tenant à la durée du concubinage, la cour 
d'appel a violé les textes précités, ensemble l'article 8, alinéa 1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales » ; 
 Mais attendu qu'ayant retenu, à bon droit, que le concubinage ne pouvait résulter que 
d'une relation stable et continue ayant l'apparence du mariage, donc entre un homme et une 
femme, la cour d'appel n'a ni violé l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, ni l'article 8, alinéa 1er, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 Par ces motifs, rejette... 
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